
Le pass est valable dès 
que le club a validé le 
paiement de la part 
club. 
La case correspondant 
au club doit être 
tamponnée. 

20€/club 

Comment ça marche ? 

A partir du 6 novembre vous pouvez vous rendre occasionnellement dans un des clubs Morbihannais à condition de :  

• Avoir une licence en cours de validité dans un des clubs Morbihannais,

• Présenter sa licence avec les passeports mis sur la licence,
• Remplir les conditions d’accès 
• Présenter votre pass Morbihan,
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Club Jour(s) d’accueil Conditions
Règlement 

intérieur

Tarif (pour le 

restant de 

l’année)

Sénescalade  Jeudi 19H-21H

Détenir le module 

sécurité du passeport 

jaune

Règlement 20 €

Grégam Vertical Le Mardi 19H30-22H

Détenir le module 

sécurité du passeport 

jaune ou ultérieur

Règlement 20 €

Lundi 19h30 21h30 : pour 

les grimpeur d’Escalade 5+ 

Mercredi 19h30 21h30 : 

pour les grimpeurs de BSE 

et Sénescalade 

Jeudi 19h30 21h30: pour 

les grimpeurs de Grégam 

et Ty krapat 

Escalade 5+ 
Planning des sorties en site 

d’escalade
Inscription ICI 0 €

Reg'alade *  20€

BSE *
Détenir le passeport 

Orange
 Règlement  20€

TyKrapat 
Vendredi/ samedi/ 

dimanche, info sur SPOND
 Règlement  20€

Grimpe D'bloc
Détenir le module bloc 

du passeport jaune
 Règlement 20 €

https://senescalade.bzh/wp-content/uploads/2018/06/Reglement-interieur-2018.pdf
https://www.gregam-vertical.fr/app/download/11570179428/R%C3%A8glement+Int%C3%A9rieur.pdf?t=1536653587
https://www.grimpedbloc.fr/upload/reglement-interieur.pdf



